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Regeste

MAINLEVÉE DÉFINITIVE, DÉCISION DE COTISATIONS, FRAIS DE SOMMATION,
ASSURANCE SOCIALE | 80 LP, 81 LP, 54 LPGA, 34a al. 2 RAVS

Erwägungen

E. 17
octobre 2006 "n'orient[ait] pas clairement la poursuivie sur la cause, le montant et
l'exigibilité de sa dette" et qu'en outre, la poursuivante n'attestait pas du caractère définitif et
exécutoire de cette décision. 4. La recourante a formé recours, par acte directement motivé
déposé le 16 juillet 2008, concluant implicitement à la réforme du prononcé de mainlevée et
à l'admission de sa requête du 6 mai 2008 dans toutes ses conclusions. L'intimée ne s'est pas
déterminée. En droit : I. Formé en temps utile (art. 57 al. 1 LVLP - loi vaudoise
d'application de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite; RSV 280.05) et
comportant des conclusions suffisantes au regard des art. 461 ss CPC (Code de procédure
civile; RSV 270.11), applicables par le renvoi de l'art. 58 al. 1 LVLP, le recours est
recevable. II. a) Aux termes de l'art. 80 al. 1 LP, le créancier qui est au bénéfice d'un
jugement exécutoire peut requérir du juge la mainlevée définitive de l'opposition. Sont
assimilées aux jugements exécutoires, notamment, les décisions des autorités
administratives de la Confédération ordonnant le paiement d'une somme d'argent ou la
constitution de sûretés, ainsi que, dans les limites du territoire cantonal, les décisions
administratives cantonales relatives aux obligations de droit public, en tant que le droit
cantonal le prévoit (art. 80 al. 2 LP). En matière d'assurances sociales (AVS, AI, APG et
AC), l'assimilation des décisions administratives à un titre de mainlevée définitive résulte
du droit fédéral : l'art. 54 al. 2 LPGA (loi sur la partie générale du droit des assurances
sociales; RS 830.1 - applicable par renvoi des articles premiers LAVS, LAI, LAPG et
LACI) prévoit que les décisions et les décisions sur opposition exécutoires qui portent
condamnation à payer une somme d'argent ou à fournir des sûretés sont assimilées aux
jugements exécutoires au sens de l'art. 80 LP, pour autant qu'elles ne puissent plus être
attaquées par une opposition ou un recours (art. 54 al. 1 let. a LPGA). b) Selon l'art. 34a al.
1 et 2 RAVS (règlement du 31 octobre 1947 sur l'assurance vieillesse et survivants; RS
831.101), les personnes tenues de payer des cotisations qui ne les versent pas ou ne
remettent pas le décompte relatif aux cotisations paritaires dans les délais prescrits
recevront immédiatement une sommation écrite de la caisse de compensation, assortie d'une
taxe de 20 à 200 francs. D'une manière générale, les frais de sommation ne doivent pas
nécessairement faire l'objet d'une décision formelle (RCC 1988 p. 140), mais en l'absence
d'une telle décision, le créancier ne peut pas obtenir la mainlevée définitive pour ces frais,
vu l'art. 80 al. 2 LP. ba) En l'espèce, le premier juge a refusé de prononcer la mainlevée
définitive pour la taxe de sommation de 50 fr. pour le motif que la décision du 17 octobre



2006 n'était pas suffisamment claire, dès lors qu'elle indiquait qu'un "émolument de 50 fr."
était mis à la charge de l'intimée, alors que, dans les voies de droit, elle mentionnait une
"taxe de sommation", et qu'en outre, elle était accompagnée d'un bulletin de versement pour
le montant de 2'278 fr. 80, soit la somme résultant de la décision du 22 août 2006, au lieu de
2'328 fr. 80, comprenant la taxe de sommation. La recourante a clairement présenté son acte
du 17 octobre 2006 comme une "décision de sommation", laquelle comportait l'indication
des voies d'opposition "contre le prélèvement de la taxe de sommation". Il ressortait en
outre de cette décision que son envoi était la conséquence du non-paiement des cotisations
paritaires dues en vertu de la décision du 22 août 2006 pour un montant de 2'278 fr. 80 et il
était expressément mentionné que "sans nouvelles" de l'intimée, la caisse procèderait à
l'encaissement par voie de poursuite, tandis qu'un éventuel versement de la totalité de la
somme intervenu "ces derniers jours" rendait ce "rappel" sans objet. Contrairement à l'avis
du premier juge, il était parfaitement logique de joindre à la décision du 17 octobre 2006 un
bulletin de versement portant sur le seul montant des cotisations dues, sans la taxe de
sommation, cette décision n'étant pas encore exécutoire au moment de son envoi compte
tenu de la possibilité d'y faire opposition ou de régler sans délai le montant réclamé au
moyen du bulletin de versement. On doit ainsi admettre que la teneur de la décision
permettait à l'intimée de comprendre sans ambiguïté qu'à défaut de paiement ou
d'opposition, elle se trouverait sous le coup d'une véritable décision, déployant tous ses
effets et assimilable à un jugement définitif et exécutoire (Rigot, Le recouvrement forcé des
créances de droit public selon le droit de poursuite pour dettes et la faillite, thèse Lausanne
1991, n. 148 pp. 156-157 et les références citées; CPF, 20 septembre 2007/339 précité). bb)
L e premier juge a également considéré que le caractère définitif et exécutoire de la décision
du 17 octobre 2006 n'était pas attesté : la poursuivante, dans sa requête de mainlevée, ne
mentionne l'absence d'opposition que contre "la décision" et, selon le premier juge, il s'agit
"manifestement" de celle du 22 août 2006. Dans la règle, celui qui requiert la mainlevée
définitive de l'opposition doit produire une attestation du caractère exécutoire de la décision
dont l'exécution est poursuivie. Une telle attestation émane de l'autorité habilitée à connaître
des moyens de droit ouverts contre la décision, soit, le plus souvent, de l'autorité de recours.
Une telle attestation n'est pas soumise à des règles de forme strictes. Elle peut aussi bien
faire l'objet d'une attestation formelle que d'une déclaration apposée sur la décision
elle-même produite à l'appui de la requête de mainlevée. En l'espèce, la poursuivante, qui
requérait la mainlevée définitive sur la base de deux décisions expressément désignées dans
sa requête et jointes à celle-ci, savoir le décompte du 22 août 2006 et la décision de
sommation du 17 octobre 2006, a indiqué dans cette même requête que "[...] la décision
pouvait faire l'objet d'une opposition dans les 30 jours à compter de sa notification. Aucune
opposition n'ayant été formée en temps utile, la décision a donc acquis force de chose jugée
[...] ". La décision de sommation pouvant faire l'objet d'une opposition au sens de l'art. 52
LPGA, l'autorité habilité à attester de l'absence d'opposition, partant du caractère exécutoire
de la décision, était la poursuivante elle-même. Compte tenu des exigences de forme
limitées auxquelles est soumise la déclaration en question, la recourante pouvait se limiter à
indiquer dans sa requête de mainlevée que la  décision n'avait pas fait l'objet d'une
opposition et, même si la formulation adoptée apparaît peu précise, on doit admettre que
cette indication se rapportait tant à la décision de sommation qu'à la décision sur les
cotisations, mentionnées l'une et l'autre dans la requête et produites comme pièces à son
appui. Le caractère exécutoire de la décision de sommation, que l'intimée n'a, du reste, pas
contesté, est ainsi suffisamment établi. III. Vu ce qui précède, le recours doit être admis et le



prononcé entrepris réformé en ce sens que l'opposition au commandement de payer n°
3'169'190 de l'Office des poursuites de Morges-Aubonne est définitivement levée à
concurrence de 1'717 fr. 75, plus intérêt à 5 % l'an dès le 23 août 2006, et de 359 fr. 25, sans
intérêt, et provisoirement levée à concurrence de 251 fr. 80 sans intérêt. Le prononcé doit
être maintenu en ce qui concerne les frais de justice de la poursuivante et leur
remboursement par la poursuivie. Les frais d'arrêt de la recourante sont fixés à 135 fr.,
somme que l'intimée doit lui payer en remboursement de ces frais.
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